
  AIDE MEMOIRE GROUPAMA 2018 – AGENTS CONTRACTUELS - IRCANTEC 

GARANTIES JUSTIFICATIFS A FOURNIR A GRAS SAVOYE 

 

ACCIDENT DE TRAVAIL 

 

 

Délai de transmission de la Déclaration d’accident de travail :  

2 ans à compter de la date de survenance de l’accident. 

 

Délai de transmission de la Décision d’imputabilité : 2 ans à 

compter de la date de la décision. 

 

Délai de transmission de la Demande de prestations 

accompagnées des pièces justificatives : 2 ans à compter de la 

date de survenance de l’accident de travail. 

 

 

 

- Déclaration d’Accident de travail 

- Arrêté du Maire ou décision d’imputabilité de la collectivité (signée par une 

personne habilitée à engager la collectivité) pour chaque accident et rechute 

d’accident. 

- Demande de prestations,  

- Bulletin de salaire (si arrêt)  

- Certificat médical / Bulletin d’hospitalisation : 

 Initial  

 de prolongation 

 final 

- Décompte indemnités journalières produit par la CPAM pour les agents effectuant 

plus de 150 heures par trimestre. 

MALADIE ORDINAIRE 

Délai de transmission de la demande de prestations 

accompagnée des pièces justificatives à Gras Savoye : 2 ans à 

compter de la date de survenance de l’Arrêt de travail.  

 

- Demande de prestations 

- Bulletin de salaire  

- Certificat médical ou bulletin d’Hospitalisation 

- Décompte indemnités journalières produit par la CPAM pour les agents effectuant 

plus de 150 heures par trimestre. 

- Avis du Comité Médical Départemental pour tout arrêt de plus de 6 mois 

(uniquement pour les titulaires < 28 h) 

 

 

GRAVE MALADIE 

                       

Délai de transmission de la demande de prestations 

accompagnée des pièces justificatives à Gras Savoye : 2 ans à 

compter de la date de survenance de l’Arrêt de travail. 

 

Transmission du PV du Comité Médical à Gras Savoye :  

2 ans à compter de la date de séance. 

 

 

- Demande de prestations 

-  Bulletin de salaire 

- - Avis du comité médical relatif à l’octroi puis à chaque renouvellement 

- Décompte indemnités journalières produit par la CPAM pour les agents effectuant 

plus de 150 heures par trimestre. 

 

MATERNITE 

Délai de transmission de la demande de prestations 

accompagnée des pièces justificatives à Gras Savoye : 2 ans à 

compter de la date de survenance de l’Arrêt de travail. 

 

- Demande de prestations 

- Bulletin de salaire 

- Certificat médical précisant la date présumée d’accouchement. 

- Certificat médical prescrivant le repos supplémentaire grossesse pathologique (14 

jours) et/ou couches pathologiques (28 jours). 

- Copie du livret de famille à compter du 3ème enfant 

- Décompte indemnités journalières produit par la CPAM pour les agents effectuant 

plus de 150 heures par trimestre. 

 

 

Si les délais indiqués ci-dessus ne sont pas respectés, les sinistres ne pourront être garantis. 


